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PAYERNE, AVENCHES ET LE CANTON DE VAUD

(Suite et tin).

La Constitution qui f'ut publiee le 27 fevrier 1802 fit
droit aux vceux qui avaient ete emis de divers cotes. Eile
dit en effet dans son troisieme article :

« Les cantons sont :

» 1. Berne dans ses anciennes limites avec le ci-devant
bailliage de Schwarzenbourg et le Pays-d'Enhaut romand,
ä l'exception du Pays de Vaud et de l'Argovie... 10.

Fribourg, de meme, avec le ci-devant bailliage de Morat...
18. Le Pays de Vaud dans ses anciennes limites ».

Les electeurs des districts d'Avenches et de Payerne
se reunirent en consequence dans le courant de mars
pour designer les citoyens eligibles ä la Diete vaudoise.
Iis furent definitivement representes ä celle-ci par le

citoyen Cornaz, negociant, pour le premier de ces districts
et par le citoyen Jomini, ex-legislateur, pour le second.
L'ceuvre constitutionnelle du Senat helvetique y fut
acceptee sans enthousiasme apres une discussion assez

longue.
On sait quelle fut la duree ephemere de cet ouvrage-

d'un gouvernement en qui la nation n'avaitpas pu placer
toute sa confiance. Le 17 avril, un coup d'Etat eclata a

Berne. Le parti unitaire profita de l'absence momentanee
d'Aloi's Reding pour s'emparer de nouveau du pouvoir et
annuler la Constitution qui venait d'etre accueillie avec
defiance par un grand nombre de cantons.

Un des premiers actes du nouveau gouvernement fut
de convoquer ä Berne une Assemblee des notables de

tous les cantons, chargee* de preparer une nouvelle
Constitution en prenant pour base celle de la Malmaison,
c'est-ä-dire du 29 mai 1801. Le resultat de ses deliberations
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fut l'adoption de la Constitution du 20 mai 1802. connue
sous le nom de Seconde Constitution helvetique. C'est aussi

la premiere qui, en Suisse, fut soumise au vote du

peuple.
Les citoyens furent invites a. aller inscrire leur vote

dans un registre depose k la secretairerie de chaque

commune. Ceux qui ne s'y presentaient pas etaient
considcres comme acceptants. II resulta de ce Systeme,
tres ingenieux, mais aussi tres dangereux au point de vue

politique, que le Canton du Leman, ou 5711 citoyens
avaient vote affirmativement et 14.304 negativement, la

Constitution du 20 mai fut cependant acceptee par environ

7000 voix de majorite puisque 15,303 citoyens n'avaient

pas depose leur vote et etaient consideres comme acceptants.

Cette nouvelle ceuvre constitutionnelle, qui maintenait

l'integrite du Pays de Vaud dans ses anciennes limites,

prevues le 29 mai 1801, ne fut du reste jamais mise com-
pletement ä execution. Sans doute un gouvernement
central et soi-disant definitif s'installa ä Berne sous la

presidence du citoyen Dolder, landammann, mais les

cantons n'eurent ni le temps nila ferme volonte de mettre
leur organisation interieure en harmonie avec la nouvelle
loi fondamentale du pays.

Le Canton du Leman etait profondement trouble et
bouleverse par la grande insurrection des Bourla-Papey,
et ceux de la Suisse centrale et Orientale etaient travailles

par les excitations et les intrigues des federalistes qui
n'avaient pas encore pu pardonner ä leurs adversaires
d'avoir renverse le gouvernement d'Alois Reding le 17

avril.
Bonaparte profita de ces circonstances pour retirer du

territoire helvetique toutes les troupes frangaises qui s'y
trouvaient encore et qui seules etaient capables d'y main-
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tenir l'ordre et d'y assurer l'execution des ordres supe-
rieurs. Chacun sait quelles furent les suites de cette
decision fort habile du Premier Consul. La Suisse centrale

et Orientale se leva presque entiere contre le gouver-
nement unitaire qui ne put bientot plus compter pour le

soutenir que sur ces memes Bourla-Papey qui s'etaient

insurges contre leurs seigneurs en meme temps que contre
lui au commencement du mois de mai. Ce meme gouver-
nement helvetique se vit oblige de rechercher en septembre

l'appui de ceux qu'il faisait poursuivre un mois plus tot
par le Tribunal extraordinaire de Lausanne. II leur
accorda une amnistie ä peu pres complete et lorsque
Berne, sa residence, fut tombee entre les mains des

federalistes par la capitulation du 18 septembre, il vint se

refugier au milieu d'eux, ä Lausanne, ou un de ses

premiers actes fut d'abolir pour toujours les droits feodaux

par son decret du 22 septembre.
Les troupes federalistes s'avancerent de Berne dans la

direction de Lausanne par la vallee de la Broie et par
Fribourg sous la direction du general Bachmann. Les
quelques forces militaires qui restaient au gouvernement
constitutionnel se retirerent en combattant sous le com-
mandement du general Andermatt. Morat, Avenches,
Payerne et meme Moudon durent etre abandonnees ; les

federalistes arrivaient sur les hauteurs dujorat et allaient
peut-etre penetrer a Lausanne au bout de quelques
heures lorsque arriva dans cette ville la proclamation de

Bonaparte qui imposait sa mediation ä tous les partis qui
divisaient la Suisse, forgait tout le monde a mettre bas
les armes et invitait le gouvernement constitutionnel k

rentrer a Berne.
Au milieu de ces circonstances malheureuses, les

districts d'Avenches et de Payerne avaient ete occupes
par les armees federalistes dont les chefs politiques et
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militaires desiraient le retour ä l'ancien ordre de choses

et la reunion du Canton du Leman ä celui de Berne. Les

communes durent loger des troupes plus ou moins nom-
breuses dont la discipline laissait naturellement beaucoup
ä desirer, fournir des contributions, supporter des vexations

quelquefois nombreuses, et meme, pour eviter de

plus grands malheurs, signer leur reunion au Canton de

Berne.

Lorsque, grace ä l'intervention du Premier Consul, tout
rentra dans l'ordre, le gouvernement helvetique voulut
faire oublier ces faits malheureux, rassurer les populations

de la Basse-Broie et les faire jouir desavantages qui
avaient ete accordes quelques semaines auparavant aux
habitants du Canton du Leman. II adopta dans ce but,
avant de quitter Lausanne, son arrete du 16 octobrei8o2

par lequel les deux districts d'Avenches et de Payerne
etaient reunis definitivement au Canton de Vaud et

devaient participer aux bienfaits du decret du 22 sep-
tembre sur la liquidation complete des droits feodaux.

Cette nouvelle se repandit avec la plus grande rapidite
et excita la plus grande joie dans les regions interessees.

Le lendernain dejä, la commune de Payerne envoya au

gouvernement l'adresse suivante :

« La Commune de Payerne et la Section des Quatre
villages au Conseil d'Execution :

1 J'ai deja dit dans une note precedente que le village de Corcelles sc

detacha a cette epoque de Payerne pour constituer une commune
distincte. Un certain nombre de hameaux chercherent a obtenir le meme

avantage et ils s'adresserent dans ce but au Senat helvetique. Celui-ci
ne crut pas devoir accueillir favorablement cette demande. On lit en effet
les lignes suivantes dans IzNouvellisteVaudoisiSu igfevrier 1802, au compte
rendude la seance du Senatdu 13 fevrier : « Sur le rapport du Comite des

petitions, sur la demande des quatre hameaux d'Etrabloz Perrin,Gorges
et Savary, jusqu'ici combourgeois de Payerne, canton de Fribourg, pour
pouvoir former une commune separee et retirer leur portion du bien
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Payerne, le 17 octobre 1802.

Citoyens Landamman et Statthalters.

« Les evenements qui ont force le gouvernement
d'abandonner le chef-lieu de la Republique, sa retraite a

Lausanne et toutes les circonstances deplorables qui s'en

sont suivies s'effaceraient difficilement du cceur des habitants

de cette commune, si l'oubli des offenses ne füt la

vertu caracteristique des republicains.
» Vexations sur les personnes, pillage des proprietes,

tel a ete le triste resultat du passage des armees insurgees
contre le gouvernement constitutionnel.

» Si cette commune a toujours montre au gouvernement
son attachement aux principes d'une sage liberte, cet

attachement vient encore de s'accroitre par l'eflet des

circonstances qui vous ont decide ä reintegrer le district
de Payerne dans le Canton de Vaud ; l'arrete qui le

prononce a ete regu avec cette aliegresse, cette joie qui
caracterisent un evenement dont on sait apprecier les

heureux resultats. En effet, notre religion, nos mceurs,
nos usages, nos relations habituelles, sociales et cornmer-
ciales, nos lois et nos proprietes la dictaient imperieuse-
mentsi la force des circonstances avaitfait tairel'opposition
bien prononcee dans le temps contre cette separation ;

cet etatde contrainte devait finir ensuite de la Constitution

agreee par le Premier Consul de la Republique frangaise
et par le voeu bien prononce de ses habitants dans les

diverses epoques qui vous sont connues.
» Recevez done, citoyens Landamman et Statthalters,

commuh, le Senat n'a pas trouve des motifs suffisants pouraccorder cette
demande et l'a en consequence renvoyee. » Cette section des Quatre

villages continua done a faire partie de la commune de Payerne tout en

conservant une R£gie particuliere pour la gestion de ses interets propres.
Voir Dictionnaire historique du Canton de Vaud par Martignier et
de Crousaz, pages 737-738»



— 208 —

par notre Sous-Prefet que nous vous avons depute,
l'expression bien prononcee de nos vceux pour cette
reunion, recevez aussi nos felicitations sur votre heureux
retour dans lechef-lieu de la Republique et l'assurance de

nptre inviolable attachement et devouement. »

Samuel De Trey, President municipal.
Fr. PERRIN, Greffier municipal.

La commune de Trey profita de cette circonstance
favorable pour faire connaitre au gouvernement a quel

genre de vexations elle avait ete soumise par les troupes
federalistes.

« La Municipality et la Regie de Trey, au district de

Payerne, lit-on dans sa lettre du 19 octobre, ont l'honneur
de vous exposer que sur la demande de M. de Watteville,
commandant des troupes bernoises qui marchaient contre
le canton de Vaud, sous date du 5 octobre dernier, de

signer un acte de reunion au Canton de Berne ; ellesn'ont
ose lui refuser cette demande, dans la crainte d'exposer la

commune a quelque vengeance de la part des troupes
qui s'etaient deja avancees jusqu'ä Moudon.

»Mais actuellement delivrees de leur presence, ces deux
autorites se font un devoir de retracter un acte fait
pendant que le Canton etait envahi et elles demandent au

contraire d'etre maintenues dans le Canton de Vaud ou
la Constitution les a placees, en priant le gouvernement
de recevoir leurs felicitations sur son heureux retour dans

le Chef-lieu de la Republique et l'assurance de leurs

respects. »

Estoppey, President municipal.
Louis Estoppey, President de la Regie.

Le meme j.our, la commune de Chevroux fit parvenir
une adresse de remerciement. Grandcour suivit cet

exemple le lendemain. Enfin Missy adressa le 22 octobre
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une lettre dans laquelle eile accumulait toutes les expressions

de sa reconnaissance "la plus grande. La voici :

« Citoyens Menrbres du Conseil d'Execution
de la Republique helvetique,

» Nous vous avions precedemment adresse notre vote

pour notre reunion au Canton de Vaud. Nous vous disions
qu'ä l'epoque de notre revolution, nous en avions ete

arraches, mais jamais volontairement separes ; que l'inter-
valle qui s'est ecoule des lors, loin d'affaiblir nos regrets,
n'avait servi qu'ä lesaugmenter et que maintenant encore
nous aspirions plus que jamais ä l'heureux moment de le

rejoindre. Nous nous fondions sur ce que les Vaudois et

nous, nous etions nes freres, que tous nos penchants,
toutes nos habitudes, tous nos liens de parente oud'amitie
nous portaient vers eux, que nous n'avions qu'un meme

langage, qu'une meme religion. En un mot, qu'il n'est
sorte de motif qui ne nous entraine ä faire meme corps
ensemble.

» Tel etait l'etat des choses sur lequel nous attendions
toujours une reponse favorable lorsqu'enfin un magistrat
que nous avons tous les sujets d'aimer et d'honorer, certain
de nos desirs et les partageant avec nous, s'est interpose
avec son zele accoutume pour les faire reussir. Sans doute

vous avez eu egard a ses lumieres, ä ses vertus universel-
ment reconnues et c'est en couronnant son patriotisme
que vous avez fait eclater le votre propre.

» Non seulement vous avez daigne prononcer cette
reunion si ardemment demandee, mais encore vous avez
mis le comble ä l'ceuvre de vos bienfaits en nous faisant

participer de suite ä l'affranchissement gratuit des dimes
et cens accorde au canton unique dont ä present nous
faisons partie. Que ne vous devons-nous done point
magistrats supremes de notre Republique. Aussi sommes-
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nous prets ä accumuler tous les sacrifices pour vous.
reconnaissance, devouement, amour, inviolable fidelite.
Tout ce que nous possedons, tout ce que nous sommes,
tout est ä vous. C'est un vrai besoin pour nous de vous

exprimer le sentiment dont nous sommes pleins et apres
la grace que vous nous avez faite, il ne nous reste plus
qu'ä vous demander celle d'agreer ce temoignage avec le

meme coeur que nous le rendons. »

II ne fut plus question des lors de separer Avenches et

Payerne du canton de Vaud et les citoyens de ces deux
districts purent etre en consequence representes dans la

premiere Assemblee du Grand Conseil vaudois qui se

reunit a Lausanne le 14 avril 1803.

Eug. Mottaz.

ETAT DES ESPRITS EN SUISSE EN AUTDMNE 1802.

En depouillant aux Archives nationales, ä Paris, les
dossiers de la police secrete du Consulat et de l'Empire
qui nous ont ete communiques grace a l'obligeance de

M. Henri Courteault, l'historien si bien informe de

Gaston IV, comte de Foix, et grace au zele infatigable
de M. Pierre de Vaissiere, auteur d'un ouvrage tout
recent sur Marillac, ambassadeur de Frangois Ier et
Henri II en Suisse et ailleurs, — nous avons trouve deux
lettres du general Ney qui pourront interesser les lecteurs
de la Revue historique vaudoise. Elles montrent quelle
etroite surveillance exergaient en Suisse, dans le courant
de l'annee 1802. les representants de Bonaparte et du

gouvernement consulaire frangais.

L'independance de la Suisse avait ete reconnue en

fevrier 1801, comme on sait, par le traite de Luneville,
qui lui assurait et la neutralite et le droit de se donner le
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